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Union des Agents de la Fonction Publique
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Venez défendre vos droits et vos emplois
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· Gel du point d’indice pour la 4e année consécutive et déjà en discussion pour 2015,
· Rattrapage par le SMIC au 1er janvier 2014 des premiers échelons de la grille,
· Hausse des cotisations retraites qui entraîne de fait une nouvelle baisse des traitements.

Après le combat engagé pour le retrait de la sixième « contre-réforme » des retraites en 20 ans, dont nous
continuons à exiger l’abrogation, l’UIAFP-FO 92, l’Union départementale-FO, et les fédérations FO de
fonctionnaires du département, sont mobilisés  pour l’annulation de toutes les suppressions de postes et la
réduction des crédits budgétaires qui frappent tous les services publics : Finances, Education Nationale,
Police, Préfectures, Equipement, Hôpitaux, etc…

TOUS ENSEMBLE DISONS :

NON au gel des traitements : revalorisation de la grille indiciaire par l'attribution immédiate de 44 points
d'indice pour tous, l’augmentation de 5 % de la valeur du point d'indice,
NON à la dégradation des conditions de travail : maintien de tous les postes pourvus par des
fonctionnaires titulaires,
NON à la remise en cause des statuts : maintien de tous les corps et cadres d’emplois existants des trois
fonctions publiques,
NON à la remise en cause de la protection sociale collective : maintien du financement par les
employeurs de la branche allocations familiales de la sécurité sociale.

Arya BOCQUET
Secrétaire FGF-FO 92


